


STATUTS DU SYNDICAT MIXTE OUVERT 
D'ETUDES, D'AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DE LA BASE DE PLEIN AIR ET DE LOISIRS DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES. 
 
 
 
Article 1er. 
En application des articles L5721-1 à L5721-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat Mixte d'Etudes, d'Aménagement et de Gestion de la Base de 
Plein Air et de Loisirs de l'Etang de Saint-Quentin-en-Yvelines, créé par l'arrêté 
ministériel du 25 juin 1974 est constitué, à compter du 1er janvier 2024, de la région 
Ile-de-France et de la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en Yvelines. 
  
Article 2. 
Le Syndicat a pour objet, dans le cadre des règlements en vigueur, l'étude et la 
réalisation des opérations d'aménagement de la Base de plein air et de loisirs de Saint-
Quentin-en-Yvelines, la protection du patrimoine naturel que représente la Réserve 
Naturelle Nationale incluse dans son territoire, ainsi que la gestion des activités de 
loisirs pratiquées au sein de la Base. 
 
Article 3. 
Le siège du Syndicat est installé dans ses locaux administratifs situés Rond-Point Eric 
Tabarly à Trappes-en-Yvelines (78190). 
 
Article 4. 
Le syndicat mixte est constitué pour une durée d’un an, renouvelable, à compter du 
1er janvier 2024. 
 
Article 5. 
La contribution des collectivités associées aux dépenses du Syndicat est répartie 
comme suit : 

1°- La totalité des frais d'études, d'acquisitions de terrain, d'investissement et 
d'équipement de la Base, engagés par le Syndicat, l’est par la Région Ile-de-
France. Est assimilée à ce régime la cession et la mise à disposition des terrains 
appartenant à l'État. 
 

2°- Les frais de fonctionnement du Syndicat et les dépenses d'exploitation de la 
Base non couverts par les recettes de gestion, sont à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 
Article 6. 
Le Syndicat est administré par un Comité syndical de quatre membres désignés par 
les collectivités membres, dans les conditions suivantes, pour la durée de leur mandat 
: 

- 2 par le Conseil régional d'Île-de-France, 
- 2 par le Conseil d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 
Chacune de ces instances désigne, pour la représenter au sein du Syndicat, 2 
membres titulaires, et pour chacun d’eux, un membre suppléant. 
 



Le comité syndical dispose d’un bureau composé d'un Président, qui est un membre 
représentant la Région, et d’un(e) Vice-Président(e). 
 
Le bureau est élu pour une durée d’un an. Si un poste du bureau devient vacant, il est 
procédé à l'élection d'un remplaçant. 
 
En cas de vacance du Président ou de la moitié des membres titulaires du bureau ou 
du comité syndical, il est procédé au renouvellement complet du bureau. 
 
En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances ; les procès-verbaux sont signés par le 
Président. 
 
 
Article 7. 
Tout membre qui ne peut assister à une réunion du Comité Syndical peut se faire 
représenter par son suppléant ou, à défaut, donner pouvoir à un autre membre titulaire 
du Comité Syndical pour le représenter.  
 
Article 8. 
Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par le  Receveur de la 
Communauté d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
Article 9. 
Le Comité syndical établit, s’il le juge utile, un règlement intérieur pour préciser les 
modalités d'application des présents statuts. 
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